
Avis public 

 Demande de dérogation mineure pour  

le 122, rue de la Gare 
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OBJET : 

Une demande de dérogation mineure est déposée afin de régulariser l’emplacement de la 

clôture existante en maille de fer située dans l’emprise de la rue Blanchette. De plus, une 

deuxième demande de dérogation mineure concerne l’empiètement d’une verrière dans la 

marge avant qui se retrouve à 0,96 mètre au lieu d’être à 7,00 mètres tel que prescrit pour la 

zone.  

Cette dernière fut l’objet d’un permis de construction en 2007 et ne devrait pas être munie de 

porte-patio.  

DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT EN CAUSE : 

Cependant, l’article 5.3 du règlement de zonage numéro 428-2014 édicte que : « Les normes 

relatives aux marges avant, arrière et latérales sont propres à chaque zone et sont prescrites aux 

grilles des spécifications, sous réserve de dispositions suivantes […] La zone Cm-151 stipule que la 

marge avant à respecter doit être de 7 mètres. 

EXISTENCE OU CRÉATION DE PRÉCÉDENT : 

À notre connaissance, il n’existe aucune de demande similaire  en ce qui attrait à la localisation 

de la clôture demandée. Par contre, il existe des demandes similaires en ce qui concerne 

l’empiètement dans la marge avant d’un bâtiment.  

CONDITIONS D’EXERCISES : 

La demande de dérogation mineure ne porte pas sur les dispositions des règlements de zonage 

et de lotissement qui sont relatives à l’usage et à la densité d’occupation du sol. 

La demande de dérogation mineure ne contrevient pas aux objectifs du plan d’urbanisme. 

La demande de dérogation mineure ne vise pas un immeuble situé dans une zone où l’occupation 

du sol est soumise à des contraintes particulières pour des raisons de sécurité publique. 

OPTIONS POSSIBLES ET CRITÈRES À CONSIDÉRÉS : 

L’inspectrice a fait part au requérant que seule une demande de dérogation mineure pourrait 

rendre conforme l’empiètement de la verrière munie de porte-patio qui se situe à moins de 7 

mètres de la ligne avant. 

De plus, l’emplacement de la clôture existante depuis plusieurs années pourrait elle aussi 

demeurer dans l’emprise de la rue Blanchette si elle obtient une demande de dérogation mineure. 

OBLIGATION MINISTÉRIELLE : 



En vertu de l’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020 et 2020-049 du 4 juillet 2020, toute 

procédure qui implique le déplacement de citoyens et qui fait partie du processus décisionnel 

d’un organisme municipal doit être suspendue ou remplacée à certaines conditions. 

Lors de sa séance ordinaire du lundi 7 décembre 2020, le conseil municipal de la Municipalité de 

Saint-Anaclet-de-Lessard se prononcera au sujet de la demande de dérogation mineure pour le 

122, rue de la Gare. 

L’avis public est disponible ci-après :  

 

 

 

Donnée en ce jour du 16 novembre 2020  par Marie-Hélène Michaud, inspectrice en urbanisme 

 

 


